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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3849 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Saint Maurice de Sauret 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatdeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 a d  2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ 

~ ~ 

~ ~ ~ ~ - ~ ~ - p ~  ~~~ ~~ . ~~~~~~ 

~- ~~~~~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ p  

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
déssouchage d'arbre à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, l'Avenue Saint Maurice de 
Sauret dans sa partie comprise entre le Boulevard des Sports et l'Avenue de Saint Maur est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des veliicules est alternée par feux ou K10 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmrh ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 octobre 2010 

Publié le : 1-k8L%201t 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU-T3852 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Robert Koch 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/iUDGU-T3792 du OS octobre 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint an 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 
~ ~- ~~ ~ ~ 

~~ ~ ~ 

- ~~~ 

- CONSIDÉRANT que les &avaux Gassainissement entrepris par la SERM ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 octobre 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3792 

du 08 octobre 2010 sont prorogées jusqu'au 30 novembre 2010 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1 8 OU, 2010 



Vi l l e  d e  1 

Direction du 
Gé,e Urbain 1 

~ o n t ~ e l l i e r  

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTRlDGU-T3853 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Mesures de circulation et de stationnement 
Avenue Professeur Jean-Louis Viala 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur 14 signalisation routière, livre 1, quatneme partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté ~ O ~ O I N T ~ R ~ D G U - T ~ ~ ~ O  du 08 octobre 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint 
au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ - - ~ p p ~ ~ ~ ~  ~~ ~~~~~ 

~ ~ 

- W . l e  réglement communal d ' o c c u ~ o n e t  d'utilisation de fGpace urbain (R.o:u.EU.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux d'assainissement entrepris par la SERM ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 

À compter du 15 octobre 2010 les dispositions de l'arrêté 201OlN'~l:/Kll>GU-T3790 
du 08 octobre 2010 sunt prorngées jiis~lu'au .?U.novembre 201!! inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services 
de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge J?LEURENCE 

Publié le : 1 8 OCT. 2010 



V i l l e  d e  

Direction dn 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3855 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Justice de Castelnau 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la &culatiotrdandesyoips-de Montpe&eq r; - 

~ ~ 

-~ ~~~ ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSII)ÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
voirie à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 octobre 2010 et jusqu'an 22 octobre 2010 inclus, l'Avenue de la Justice de 
Castelnau au niveau du carrefour avec la rue des Cétoines est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

a chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départementai de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté n" 2010/NT/R/DGU-T3856 

M o n t p e l l i e r  
- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Fès 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NlIR/DGU-T3791 du 08 octobre 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupatiget d'uasation de l'espace u r b a i n ~ m )  : 
~~~ ~~~ ~~ ~~~ . . ~~~~~-~~~~~~~ 

- CONSIDERANT que les travaux d'assainissement entrepris par la SERM ne sont pas terminés. 

Arrête : 
Article ler : 

A compter du 15 octobre 2010 Ies dispositions de l'arrêté 2010/NTWDGU-T3791 

du 08 octûbre 2910 sont prorogées jusqu'au 30 novembre 2010 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de SHérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 B( 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FlEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
..... . ....... .... ~... . .. . . . . . ..~ .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTtiUDGU- 
T3857 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean Thuile 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielie sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signaiisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier; 
~~~~~~~~~~~~~~~ ~ ~~~~ 

~~---~p~ ~ 

~ ~~~~~~~~~~~ ~ 

~~ -- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
dessouchage à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la Rue Jean Thuile dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Major Flandre et l 'Née Jean Eutique est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

* la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 .., 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEURÉNCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTIiUDGU- 
T3858 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Travaux nocturnes d'utilité publique 

Place Edouard Adam 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- W l'a&é du 23 juin 1961 appouvé le 6 septem-61, portantx5gkmentatimgénéraLedda 
~~~~-~~~~~~~~~~~~ ~~~~~-~~~ ~ 

~~~~~~~~ 

circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veXcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires de la 
ligne 3 du tramwayà la demande de SAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 octobre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, la réalisation de travaux est 
autorisée de 05h00 à 21h00 sur la Place Edouard Adam. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

~ ~~ 

Publié le : 2 1 OLT. 201% 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3862 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~~ ~ 

~~~~~ ~ ~ 

~~~ ~ 
~ - ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 octobre 2010, la circulation est interdite sur : 
e l'Avenue Mendès-France sens rentrant à partir de la rue Pequet ; 
a la Rue Pequet ; 
r l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bène et Carrefour de 

l'Aéroport International ; 
e Carrefour de l'Aéroport International ; . l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 

et Carrefour Mermoz ; - Carrefour Mermoz ; . la Rue Léon Blum ; . l'Avenue du Pont Juvénal ; . l'Avenue Albert Dubout ; 
r le Boulevard de Strasbourg ; . la Place Carnot ; 
o la Rue du Grand Saint Jean ; 

la Rue Pagézy ; 
la Rue de Maguelone ; 



r la Place de la Comédie ; 
e la Rue de la Loge ; 
e la Place Jean Jaurès ; 
r la Place des Martyrs de la Résistance ; 
r la Promenade du Peyrou. 

Ces dispositions sont applicables de 13h à 18h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par les voies adjacentes h celles occupées par la manifestation . 

Article 3 : 

Le 19 octobre 2010, le stationnement est interdit sur : 
l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bène et Carrefour de 
l'Aéroport International ; 

a Carrefour de l'Aéroport International ; 
l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 
et Carrefour Mermoz ; 

e Carrefour Mermoz ; 
e la Rue Léon Blum ; 

l'Avenue du Pont Juvénal ; 
e l'Avenue Albert Dubout ; 
a le Boulevard de Strasbourg ; 

~~~~ ~ 

la Place Carnot ; 
p~ ~ ~~ ~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - p  

~~- ~-~ ~ ~ ~- - ~~~~ ~- 

a f%Rue du Gand saintJean ; 
o la Rue Pagézy ; 
O la Rue de Maguelone ; 

la Place de la Comédie ; 
e la Rue de la Loge ; 
6 la Place Jean Jaurès ; 
a la Place des Martyrs de la Résistance ; 

la Promenade du Peyrou. 
Ces dispositions sont applicables de 13h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 4 : 

Le 19 octobre 2010, Avenue du Pirée sur le parking de la Maison du Lez, sis numéro 78 de cette 
avenue (place du Pere Louis), l'arrêt et le stationnement de tous veliicules et de sauf ceux des 
manifestants sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 



Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Héra& et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 octobre 2010 
Madame le Maire 

- 
~ ~ ~ ~ 

~ ~~--~~p ~ ~~~ 

Hélène 
Et par délégation 

Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/RIDGU- 
T3850 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE YVES DU MANOIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

~ ~ ~~~ ~ ~ ~~~~~~ 

~~~~~~~~~~~~ ~~ ~ 

~ ~~ ~ - ~ p ~ ~ - p ~  ~~~ 

~ ~~~~~~~~ ~ ~~~~~~~~~~ 

~ - ~ ~~~~ 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnementdes véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du match de Rugby " MHR contre BOURGOIN ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 octobre 2010, l'Avenue Maurice Planès est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
0 la circulation est interdite, sauf aux riverains et aux personnes autorisées à accéder au stade 

Yves du Manoir : 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 
Le stationnement est interdit sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 2 : 

Le 23 octobre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre la voie de liaison de la rue de 
Bugarel et la rue du Pas du Loup, la circulation est interdite, sauf aux riverains et aux personnes 
autorisées à accéder au stade Yves du Manoir. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 



, '  

Article 3 : 

Le 23 octobre 2010, Rue de Font Couverte, la circulation est interdite, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 

Article 4 : 

1.e 23 octobre 2010, Rue Simon Reynaud, la circulation est intcrditc, sauf aux riverains. 
Ccs dispositions sont appliciiblcs de lOHO~à1.71100. 

Article 5 : 

Le 23 octobre 2010, la Rue Charles de Coulomb est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 
Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 

a Le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 6 : 

Le 23 octobre 2010, la Rue Giacomo Puccini est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
r la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de 10H00 à 17H00. 
~~ ~~~ ~~~ ~ ~. ~~ ~~ ~ 

i Lcstationnement est 'in- aux nverains. 
Ces dispositions sont applic~bles de 10h 00 à 17 h 00. 

Article 7 : 

Le 23 octobre 2010, l'impasse Manon Lescaut est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
e la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 

Ces disuositions sont auplicables de lOHOO à 17H00. 
A - 

Le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicabiesde 1 0 . h 0 0 1 7  h 00. 

Article 8 : 

Le 23 octobre 2010, l'Impasse Turandot est soumise aux prescnptions définies ci-dessous : 
e la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 
e Le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 

Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 9 : 

Le 23 octobre 2010, Impasse du Beaupré, la circulation est interdite, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10H00 à 17H00. 



Article 10 : 

Le 23 octobre 2010, Rue des Ecuyers, la circulation est interdite, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 

Article 11 : 

Le 23 octobre 2010, la Rue Louis Irissou est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 
0 Le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 

Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 12 : 

Le 23 octobre 2010, la Rue Pierre Pansier est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
s la circulation est interdite, sauf aux riverains ; 

Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 
A - 

Le stationncmcnt cst interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicahlcsde 10 h . U l 7  h 00. 

Le 23 octobre 2010, Boulevard Paul Valéry , partie comprise entre la rue Simon Reynaud et la 
rue de Bugarel, la circulation est interdite, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 

Article 14 : 

Le 23 octobre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Toulouse et le boulevard 
Paul Valéry, la circulation est interdite, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de lOHOO à 17H00. 

Article 15 : 

Le 23 octobre 2010, Rue de Bugarel , partie comprise entre l'avenue de Vanières et la rue du Mas 
de Jaurnes. dans le sens de l'avenue de Vanières vers la rue du Mas de Jaumes., un sens unique est 
institué. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 16 : 

Le 23 octobre 2010, Rue Gustave Flaubert, le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 



Article 17 : 

Le 23 octobre 2010, Place Charles Cros, le stationnement est interdit, sauf aux nverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 18 : 

Le 23 octobre 2010, Rue Alfred Jany, le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 19 : 

Le 23 octobre 2010, Boulevard Paul Valéry, le stationnement est interdit, sauf aux riverains, 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 20 : 

Le 23 octobre 2010, Avenue de Vanières, le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Le 23 octobre 2010, Rue des Bougainvillées, le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 22 : 

Le 23 octobre 2010, Rue des Hibiscus, le stationnement est interdit, sauf aux riverains est 
interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 23 : 

Le 23 octobre 2010, Rue du Lavandin , partie comprise entre la rue de 1' Escoutadou et la rue de 
Font Couverte, le stationnement est interdit, sauf aux riverains. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h 00 à 17 h 00. 

Article 24 : 

Le coup d'envoi du match sera donné à 14 h 30 ; 



Article 25 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de 
police. 

Article 26 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 27 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 28 : 

La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de l'Instruction interministérielle sur la 
signalisation routère (livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire), sera mise en 
place par les senvices techniques de la Ville. 

Article 29 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 Octobre 2010 
I 

Madame le Maire 

Serge F'LEüRENCE 

Publié le : 2 O DCT. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/RIDGU- 
T3851 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Allée Manitas de Plata 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement c o m m u n a l ~ d ' ~ t i o n  et d 'u t i t i sa t io~espace  urbain-fR€HkEU. j ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'un raccordement 
d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 18 octobre 2010 et jusqu'au 22 octobre 2010 inclus, 1'AUée Manitas de Plata dans 
sa partie comprise entre l'Avenue Albert Einstein et la Rue des Marels est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 

Madame le Maire 

MANDROUX 

~ -~ p-~~ ~ ~ 

~~~~~~~~~~ -Sergel%WREN€E 

Publié le : 2 0 Da 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

PERMISSION DE VOIRIE 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Voirie l FRANCE TELECOM 

Arrêté no 2010133 I 
Permissionnaire : France TélLcom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

RUE DU PIOCH DE BOUTONNET 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

V u  le code de la voirie routière ; 

Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi n o  93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
conservation et à la surveillance des voies communales; 

~~~~ ~~ ~ ~ p ~ ~ ~ ~ p ~ ~ - ~ ~ - p - ~ ~ ~  ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . ~ ~ . . ~ ~ ~  ~~~~~ 

-Vu le décret n "2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998. autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

-Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire de Montpellier; 

- Vu la demande No 290544 en date du 12/04/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par Mme Tiffen WAîTRELOT, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour i'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de téiécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

Pose d'artères souterraines : 10 ml en 0 45. 

Localisation : RUE DU PlOCH DE BOUTONNET. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par Ia suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que ia profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. Ii est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaee des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 

~ tiers; ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

~~ ~ - ~ p ~ ~ - ~ ~ ~ ~  ~ ~ p~ ~ 

~~ ~ 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification dé~lacement ou s u ~ ~ r e s s i o n  des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article d'ureence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvrages en fin de ~errnission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si  l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Rè~lernent des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 15  OCTOBRE 2010 



Ville de  1 
Montpel l ier  

Direction du Génie Urbain 
Hydraulique urbaine 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 011 000iTIR I 

Accusé de réception -Ministre de l'intérieur 
034-213401722-20000101-0000040580-AR 

Acte Certifié exécutoire 
'I 

Envoi : 21/1012010 
Réception par le Préfet : 21/10/2010 

Modernisation du système d'alerte de crue 
Election des membres du jury 

Madame le Maire, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales, 
- Vu le Code des Marchés Publics, et notamment les articles 22,24,28,37 et 69, 
- Vu la délibération no 20091632 en date du 14 décembre 2009, approuvant le projet de modernisation du 

système d'alerte de crue, 
- Vu la délibération no 2010/181 en date du 4 octobre 2010, approuvant le recours à un marché de 

conception-réalisation dans le cadre d'une procédure adaptée, 
- Considérant qu'il convient de réunir un jury, 

Arrête : 

Article le' : 

Pour suivre ~~ la -de-c=ption du projet ~ de~m~demisation ~ ~~~~ ~ du spsteme d ' a l e r t e _ c n i + u n ~ d o i t A k  
constiiLié. 

Il sera composé, conformément au Code des Marchés Publics, des personnes suivantes : 
- Le Maire, ou son représentant légal, Serge FLEURENCE, Président du Jury, 
- Cinq membres titulaires, et cinq membres suppléants élus en son sein par le Conseil Municipal, 
- Trois personnalités extérieures désignées en raison de leur compétence, 
- Le Trésorier principal municipal 
- Un représentant de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence et de la Consommation, 

du Travail et de l'Emploi 

Article 2 : 

Les cinq membres titulaires seront les suivants : 

- CédncSUDRES 
- AgnèsBOYER 
- Frédéric TSITSOMS 
- Brahim ABBOU 
- Nathalie GAUTIER-MEDEIROS 

Les cinq membres suppléants seront les suivants : 

- Michel PASSET 
- Michel ASLANIAN 
- Perla DANAN 
- Philippe THINES 
- Francis ViGUIE 



Article 3 : 

Les personnalités compétentes seront les suivantes : 

- Pascal ETIENNE : Directeur de l'IUT Mesures Physiques de Montpellier, spécialiste en métrologie des 
milieux physiques 

- Vincent MONTEL : ancien directeur du Service de Prévision des Crues Méditerranée Ouest, 
actuellement Chef du service d'Aménagement du Territoire Nord à la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer de l'Hérault 

- Sophie SAWAGNARGUES-LESAGE : Enseignant chercheur à 1'Ecole des Mines d'Alès, spécialiste 
dans l'étude par satellite des crues à dynamique rapide (type crues cévenoles), officier sapeur pompier, 
ayant participé au développement du système d'alerte crue du Service de Prévision des Crues Grand 
Delta du Rhône 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de montpellier est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 18/10/2010 

Pour Madame le Maire, 
Monsieur l'Adjoint délégué, 

Serge FLEURENCE 
Publié le : 19/10/2010 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RBDGU- 
T3872 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Avenue de Lodève 
et Rue de la Taillade 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3781 du 06 octobre 2010 ; 

- W,Piü~êté~municipal du-%~j~&~approu~é-1e-6sept&e-W61~ portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des veliicules dans la voie précitée en raison des travaux 
d'aménagement de la troisième ligne de tramway à la demande de T M ,  

Arrête : 

Article ler : 

Du 18 octobre 2010 au 31 janvier 2011. Rue de la Taillade, un double sens de circulation avec 
sens prioritaire pour les veliicules en provenance de la rue de la Taillade est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NTlR/DGU-T3781 du 06 octobre 2010, est abrogé. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Montpellier, le 18 octobre 2010 A , 
Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E ~ N C É  

~~ -ppppp ~~~~~~ p-p- ~ 

Publié le : 2 1 OLT. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3875 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Spirale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle s u r  la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ p  ~~~ ~ 

~ ~~~ 

~ - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSTDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux de 
manutention à la demande de l'Hotel IBIS : 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 novembre 2010 de ni00 à 18h00 , la Rue de la Spirale est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à une grue mobile de levage. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions déffies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et &ché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 octobre 2010 /3r 
~ a d & e  le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

. . le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 
2 1 ocr. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T3876 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpelGer 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Aire piétonne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 A L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des ve'hicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de signalisation 
verticale à la demande du service VOIRIE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 octobre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, le stationnement est 
interdit dans l'aire. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules nécessaire à la pose des 
panneaux de police. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 18 octobre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
---p. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T3863 

Arrêté temporaire 
Stationnement réservé 
Rue Saint Barthélemy 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, septième 
partie, marques sur chaussées - annexes et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
c iFEu la~ondans l e sS~o ie s -d~~ tpek  t 

- W le réglement comunal  d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la d e m d e  de TNd ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 octobre 2010 et jusqu'an 31 iuiilet 2012 inclus, Rue Saint Barthélemy au no 1, 
les véhicules de livraison ont un emplacement réservé sur 10 mètres. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant au 
sens des articles R. 417-10 et R. 417-12 du code de la route et passible de mise en foumère 
immédiate. 



Article 2 : 

Les dispositions défuies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 octobre 2010 
-/ 

p~~~~~~~ ""Y7. 
Hélène MANDROUX 
Et Dar délé~ation 
le ;remier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 1 ocr. zoie 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3864 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue du Jardin Martel 
et Rue de la Palissade 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des coiiectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment lès articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~ ~ ~~~~~~~ ~ - ~~ ~- ~-~ 
~ ~ ~~~~~ 

~ ~ ~~~ - ~~p~-p~p-~p 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANI- qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 29 octobre 2010 inclus, Rue du Jardin Martel, la 
circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

À compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 29 octobre 2010 inclus, Rue de la Palissade, la 
circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 octobre 2010 - 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX ,.. W. 
<?# Et par délégation 

le Premier Adioint. 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 1 DCT. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpeUier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T3868 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Général Campredon 
et Cours Gambetta 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
c i i c ~ ~ l a f i o n d a f f 6 ~ 0 i g s d ~ M o n t p e I l i e ~  ~~~~~~ ; ~ ~ ~ ~ - ~- ~~ ~~ - ~ ~ ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de !a ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 octobre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, la Rue Général Campredon 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e Un double sens de circulation est institué pour les riverains de la Rue Campredon et la Rue 
André Michel ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 



Article 2 : 

Du 20 octobre 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Général Campredon et du 
Cours Gambetta, les conducteurs circulant sur la Rue Général Campredon sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres veliicules. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié eLaffichéCc_-ent à la r é g l e m d m e ~ v i g u e ~ ~ .  - -- - -- 

Montpeliier, le 18 octobre 2010 

Publié le : 2 1 ocr. 2010 

Hélène M A N D ~ ~ U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FXEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l t e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Beau Séjour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- - - - -- - -- 
~ ~~~ ~~~~~~~~~~ ~~~~~ ~ -~~~~ ~~~ . ~ ~ ~ 

~ ~ ~ ~ ~ - - - ~ ~ ~ ~ ~  ~ - 
~~~~ 

~ 

- W le réglement commhal d'ocèupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement à la demande du Service Hydraulique Urbain ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la Rue Beau Séjour entre 
le no 5 et le no 15 est soumise aux prescriptions dénnies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
m la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
m le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Cavalerie, empmute : 
m la Rue Canton 
m la Rue Lunaret 

et se termine sur la Rue du Jeu de Mail des Abbés. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la rkglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 octobre 2010 

Madame le Maire 

~ ~ ~ ~ - ~ ~ p -  ~~~~. .. . 
. j_.:iC 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  fl 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3904 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Chancel 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articies L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notaniment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- ~- 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

a 
- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
voirie à la demande de Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, l'Avenue Chancel dans 
sa partie comprise entre la Rue Auguste Broussonnet et l'Avenue Saint Charles est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Auguste Broussonnet, 
emprunte : 

e Carrefour Jules Rimet 
e l'Avenue Charles Flahault 
a la Rue de l'Ecole Nonnale 
O la Rue Crova 
e la Rue du Colonel Marchand 
O la Rue du Faubourg Boutonnet 
O la Rue Moquin-Tandon 
e l'Avenue Bouisson-Bertrand 

et se tennine sur l'Avenue Saint Charles. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
p~~ ~ contraixemtérkwes;~ ~~ ~~~-p ~~p~~ . 

~~~ ~.~~~~ ~ ~~ 

~~~ 
~~ - 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la S6culi.S Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la reglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 octobre 2010 
A 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et var déléeation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 3  . . No\. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/ûGU- 
T3890 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Etienne Mehul - Rue François-Joseph Gossec 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement sur 
réseaux à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 octobre 2010 et jusqu'au 22 octobre 2010 inclus, la circulation est interdite 
Avenue Etienne Mehul dans sa partie comprise entre Rond-point du Mas d'Astre et la Rue 
Raymond Recouly. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur 1'Avenue Etienne Mehul, empmnte : 
e la Rue Raymond Recouly 
e Rond-point Henri Rol Tanguy 

et se termine sur Roud-point du Mas d'Astre. 



Article 3 : 

À compter du 21 octobre 2010 et jusqu'au 22 octobre 2010 inclus, Rue François-Joseph Gossec 
dans sa partie comprise entre 1'Impasse Louis-Ferdinand Herold et la Rue de la Jasse de Maurin, 
la circulation des veliicules est alternée par feux. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ o n t ~ e I l i & ,  le 20 octobre 2010 
A 

Publié le : 2 O D,-~, 2010 

Hélène MAMROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Vi l le  de l 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 101918 

Montpellier 

Date d'expiration : le 0511Z2029 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

Free infrastructure 

1 Rue des Jonquilles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 
- 

~~ ~ ~- 
p- -~~ ~.~~ ~~~ -~ 

~~~~~~ ~~ 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret no2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, 1 er Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 1 
1 

- Vu I'arrêté du 09/11/1999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free lnfrastructure à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert 
au public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

i - Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à i'article Fi 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique : 

- Vu la demande en date du mercredi 20 octobre 2010 pour laquelle le maître 
d'ouvrage Free lnfrastructure dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 
Paris, représentée par M. MORER Pascal, demande i'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

'Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free lnfrastructure 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier 
communal sous r é s e ~ e  du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur 
d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation 'est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
l'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 

-téléc~mmunications-ouvemp&licet poü r f e~n i r~ l e  servieeté~hsfti+sa~fpubIi+-~ ~~-~~~~ ~. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Branchement ponctuel. 

Localisation : 1 Rue des Jonquilles. 

Linéaire : 12 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Article 3 - Réalisation des ouvraqes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour l'éléboration de son projet et pour i'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission-de~voirie ne~~d~mp~aut~isatio~siisuue~ured~Chantier+I1engageme~t, 
~ ~ , ~ ~ ~ , ~ ~ ~ ~ 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~  

lexecution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 

Article 5 - Res~onsabilité. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé a réaliser les trava~»cindispensable~sous i résenrek in former la -V i lba l l s  

~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ - ~ -  

délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : - Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 

1/200"~, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvraqes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Rèqlement des litiqes. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 21 octobre 2010 

Pour Madame le Maire et la délégation, 
Le Premier Adjoint au Maire, 

Serge FLEURENCE 

4 ~ l + ~ F ~ B ' & ? % b = ~  ~ ~ ~ ~ ~ 

Notifié le : 

0 2 NOV. 2010 
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V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

. 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3932 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Richelieu 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interminisG~eHe sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation. de signature à Monsieur Serge Fleurence, l i r  
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrEté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 
----------- ~~~~ ~~~~ ~ --- 

~ ~ ~ ~ ~ - - - - - ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~  ~ ~ ~ 
~ - ~ ~ ~ - - ~ ~ ~  ~ ~ ~ ~ ~ ~ - - - ~ ~  ~ 

- - W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des ve7iicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
gaz k la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 12 novembre 2010 inclus, Rue Richelieu, le 
stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules et engins nécéssaires au travaux 
de gaz. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 octobre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

.,h.. . lepremier Adjoint. 
serge FLEURËNCE 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3933 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boussairolles 

- --- - 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- ------ 
~ ~~~ ~~ 

~- ~~ ~ ~~~----p~ ~ 

~ ~ ~ - - -  ~~~ ~~ ~~ ~ ~~~~~~~ 

- ~ ~-p- 

- W le réglernent communal d'occupation et d'uîiüsation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
reprise de branchements à la demande de VEOLIA EAU ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Boussairolles 
entre la Rue Duguesclin et la Rue Mareschal est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

* la circulation est interdite ; 
* le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Du Guesclin, emprunte 
s la Rue Baudin 

l et se termine sur la Rue Alfred Bruyas. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

I 4 55 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 octobre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

- - -- ~ ~ 

~ ~ ~~~ 

~~ ~ -- ~ ~ 

Publié le : 0 . 3  NOV; 2010 ~ ~ ~ 



Direction du 
G é ~ e  Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlR/DGU- 
T3934 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boussairolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des coliectivités territori@es et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quabihme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjois au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- - - - - - - - 
~ ~~~~~~~~~~~~ ~ 

~ ~ 

~~ ~ ~ ~ ~ 

~- 
~ ~ ~~~ ~ 

- ~ ~ -- -- 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
reprise de branchements à la demande de VEOLIA EAU ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Boussairolles 
entre la Rue Mareschal et la Rue Alfred Bruyas est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

0 la circulation est interdite ; 
0 le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Mareschal, emprunte : 
O la Rue Baudin 

et se termine sur la Rue Alfred Bruyas. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 octobre 2010 
Madame le Maire 

.. Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3936 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 
Place de la Brigade Légère du Languedoc 

et Avenue de la Justice de Castelnau 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérieile sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 22 octobre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Michel Passet, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
-- --~~~sirculatiou-dans-les~oieS-deeM~~ntpe~er- ; .--Y ~~ ~~ ~~~~~ ~ ~ ~ ~~ - ~~ ~ - -  ~ ~ , ~ ~ 

' - VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prencke des dispositions p a ï c u ~ r e s  concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article 1 e x  

À compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 27 octobre 2010 inclus, la Place de la Brigade Légère 
du Languedoc est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; . La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6hOO. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourdere immédiate. 



Article 2 : 

À compter du 25 octobre 2010 et jusqu'au 27 octobre 2010 inclus, l'Avenue de la Justice de 
Castelnau dans sa partie comprise entre la Place de la Brigade Légère du Languedoc et la Rue du 
Pioch de Boutonnet est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ;_ 
O La vitesse maximale autorisée est fucée à 30 Km/h ; 
O Le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux aiinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le a c t o b r e  2010 

Madame JGki' 

'&&"el PASSET ' 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T3937 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Place de la Voie Domitienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 22 octobre 2010 donnant délégation de signature à MonsieurMichel 
Passet, Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ . 
~~~ ~ 

upation et d'utilisation de l'espace urbain (R.o.u.E.u.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseaux d'eaux 
usées à la demande de VEOLIA. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 octobre 2010 et jusqu'au 29 octobre 2010 inclus, la circulation est interdite 
Place de la Voie Domitienne dans sa partie comprise entre la Rue de l'Aiguelougue et l'Avenue 
du Val de Montferrand 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de l'Aiguelougue, emprunte : 

la Rue du Moulin de Gasconnet 
s l'Avenue du Val de Montferrand 

et se termine sur la Place de la Voie Domitienne. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 octobre 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 20 1 OiNTRDGU- 
P482 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Gaston Defferre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 417-11 et R. 
417-12; 

- VU l'instniction 'interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
~~~~~~~~~~~~~~ 

- -~ circulat'ion-etde stationneme~ttd~s v&iculeS ,avoie précitée; ~- ~ ~ ~ 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières pour favoriser 
l'accessiblité des personnes à mobilité réduite ; 

Arrête : 

Article ler  : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Gaston Defferre (voie incluse dans la 
zone 30 "Tournezy"). 

Article 2 : 

Le stationnement est autorisé dans les alvéoles aménagées Rue Gaston Defferre côté pair : 
e au no 54 sur 3 places ; 

au no 72 sur 3 places ; 
e au no 78 sur 1 place. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3.; 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Gaston Defferre côté pair au no 78. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foumère immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5; 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
-- 

m d e ? r a u l t  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dëEé-n présentarrêté- 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Mont~elticjk, le 22 octobre 2010 

Publié le : ' 4 NOV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RBDGU- 
T3943 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code généraldes collectivités territoriales et notanmentles articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quabième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du22 octobre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Michel 
Passet, Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- - - ~  
~ ~ ~~~~~~~ - - - - -  

~ ~ ~ ~ 

~~~ ~~~~ 
~ -~ ~ ~ ~~ ~ 

- W le réglement c o e u n a l  d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation : 

Arrête : 

Article ler : 

Le 28 octobre 2010, la circulation est interdite sur : 
O l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bène et Carrefour de 

l'Aéroport International ; 
e Carrefour de l'Aéroport International ; 
O l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 

et Carrefour Mermoz ; 
O Carrefour Mermoz ; 

la Rue Léon Blum ; 
O l'Avenue du Pont Juvénal ; 
e l'Avenue Albert Dubout ; 

le Boulevard de Strasbourg ; 
w la Place Carnot ; 
O la Rue du Grand Saint Jean ; - la Rue Pagézy ; - la Rue de Maguelone ; 
O la Place de la Comédie ; 
e la Rue de la Loge ; 



O la Place Jean Jaurès ; 
O la Place des Martyrs de la Résistance ; 
O la Promenade du Peyrou. 

Ces dispositions sont applicables de 13h à 18h. 

Article 2 : 

La déviation des veIhicules se fera par les voies adjacentes à-celles occupées par la manifestation . 

Article 3 : 

Le 28 octobre 2010, le stationnement est interdit sur : 
0 l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre la Place Jean Bêne et Carrefour de 

l'Aéroport International ; 
O Carrefour de l'Aéroport International ; 
e l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre Carrefour de l'Aéroport International 

et Carrefour Mermoz ; 
O Carrefour Mermoz ; 
O la Rue Léon Blum ; 
O l'Avenue du Pont Juvénal ; 
O l'Avenue Albert Dubout ; 
O le Boulevard de Strasbourg ; 
O la Place Carnot ; 
O la Rue du Grand Saint J e a  ; 

_ e_ia~Rue Pagézy ; ~ ~ ~ 

- ~ - ~ ~  -~~ - ~ ~ - ~ - ~ ~  
- ~ 

~ ~~ 

~~ 

~ ~~~ ~ 

~ ~ - ~~ ~ ~~ 

~~ ~ 

O la Rue de Maguelone ; 
O la Place de la Comédie ; 
m la Rue de la Loge ; - la Place Jean Jaurès ; 
O la Place des Martyrs de la Résistance ; 
O la Promenade du Peyrou. 

Ces dispositions sont applicables de 13h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en founière immédiate. 

Article 4 : 

Le 28 octobre 2010, Avenue du Pirée sur le parking de la Maison du Lez, sis numéro 78 de cette 
avenue (place du Père Louis), l'arrêt et le stationnement de tous véhicules et de sauf ceux des 
manifestants sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 5 : 

1 Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des seMces de police. 

I Article 6 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départementai de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 octobre 2010 
Madame le Maire 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3945 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Henri IV 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 22 octobre 2010 donnant délégation de signahire à Monsieur Michel 
Passet, Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions paaiculières concernant la 
circulation et le stationnement des vehicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'obsèques à la cathédrale Saint Pierre ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 27 octobre 2010, le Boulevard Henri IV est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
* la circulation est interdite ; 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 14h00. 
0 Le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 8hOO à 14h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 octobre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
l'Adjoint au Maire 
Michel PASSET 



Vi l le  d e  I 

Direction du Génie Urbain PEMISSION DE VOIRIE 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010137 l 
Permissionnaire : France T616com 
Date d'expiration : 19 mars 2028 1 

FRANCE TELECOM 

RUE ADAM DE CRAPONNE 

Madame Le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
et à la surveillance des voies communales; 

-~ ~ ~ - -  . - ~ - - - ~ ~ ~ ~  -~ ~ ~ ~ - 
~ ~ 

-Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximits de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative a la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e r  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 308241 en date du 04/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, Ul Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par Mme Tiffen WAlTRELOT, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

-. . ~~ ~. ~ ~ ~ ~ ~ - - ~ p  ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ - ~  ---.--- ~-~~~~ ~~~ ~ ~~ ~ 

~~ ~ ~ - ~~. ~ 

-~ ~ ~~ ~- 
~~~ ~ - - ~ . 

~ ~~~ -~ ~ 

Pose d'artères souterraines : 4 ml en 0 45. 

Localisation : RUE ADAM DE CRAPONNE. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Resoonsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des - -- - - - - - + i ~ 6 r s ~ ~ ~ ~  ~~~ ~ ~ ~.~~ ~ ~ ~ ~ ~-~ ~~~ ~ 

~~ ~~ 

. . . 
La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 

installations du permissionnaire du fait de I'usage de la voie publique. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à I'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Dans le cas où une intetvention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

@ Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200"e, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

~ ~- ~- - ~ -- ~~ ~-~ ~ ~~~~~~ ~ ~~. 
~ ~~ 

~ ~ 

~~~ 

- - ~ ~ ~ 

~ 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Générai des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 25 OCTOBRE 2010 

Notifié le : \2ll( [ 



Ville de 
Montpel l ier  

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010136 

Permissionnaire : France Tdldcom 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

FRANCE TELECOM 

645 RUE DE LA VIEILLE POSTE 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la voirie routière 

-Vu le code des postes et télécommunications ; 

Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no  93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
la conservation et à la surveillance des voies communales; 

~~ 
-~ 

~ 

-Vu le décret n "2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, let 
Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 309679 en date du 15/10/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par Mme Tiffen WAlTRELOT, demande l'autorisation d'occuper le domaine 
public routier communal ; 

1 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée Six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Nature et linéaire : 

Localisation : 645 RUE DE LA VIEILLE POSTE. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révêlait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de i'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses. dommages et préjudices ou accidents qui 
~~~- ~ pourraient resU!@&eeses travaux oude  I:existencedeses o u v r a m a n t  visà-is de la Ville que des 

~ ~ ~ 
~ ~ 

-- ~ ~~ 

tiers. 
La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 

installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification dé~lacement ou s u ~ ~ r e ç s i o n  des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence, 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 1 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

e Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1 / 2 0 0 è m e ,  
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

* Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le pemlissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation deç ouvrages en fin de oermission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 
- - - - - - -- - -. ~. - - -  

~ ~~ ~~ 

~ ~- 
~~ ~ 

~ ~ 

Article 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 25 OCTOBRE 2010 

Notifié le : \5\\\\ 



Vi l le  de  I 

Direction du Génie Urbam PEMISSION DE VOImE 

Montpell ier 

Service Voirie i 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010134 I 
Permissionnaire : France Télécorn 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

FRANCE TELECOM 

RUE D' ALCO 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et télécommunications 

-Vu le code de la route ; 

-Vu la loi n o  93-1418 du 3 1  décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 

~ ~ 

alignements, - -~-.~ à la - ~ ~ - - ~ - ~  conservation .------- et à la surveillance des voies communales; 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ . ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~  ~ 

-- ~ ~~ ~ - ~ - - . - - ~ - ~ ~ ~ ~  ~ 

~ ~~ ~ ~ ~ p -  

~~~-~ - ~ ~- -- 
~ ~ - ~ - ~  

-Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et I'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

- Vu I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e '  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 307958 en date du 30/09/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, représentée par M Alexis MORENO, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 

1 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour i'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

~~ ~ 

~~ - 

Pose d'artères souterraines : 18 ml en 0 45. 

Localisation : RUE D'ALCO. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par tes termes de la présente et prend fin à la 
m6me date. 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
prése~er le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaae des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
~~~~ - ~ -  --.------ pourraient résulter de~sestravatix ou dde l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 

~~~~ ~~~~~~ ~~~.~ ~- - 
~~~ 

~ 

~~ tiers. 
La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 

installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200"e, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

0 Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Article 9 -Situation des ouvrapes en fin de oermission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Rèelement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 25  OCTOBRE 2010 

Notifié le : \?\fi\ 20\0 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010135 

Permissionnaire : France Télécorn 
Date d'expiration : 19 mars 2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERNIISSION DE VOIRTE 

FRANCE TELECOM 

PLACE SAINT DENIS 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière 

-Vu le code des postes et télécommunications ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no  93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et de la 
protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la ~ ~~ ~ conservation ~ et à la surveillance -- ~~~ ~ ----- d 

- ~ - - ~  ~ ~ ~ ~ . - ~ - ~ ~ ~ ~ - - ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~  ------------- -~ ~ ~ ~~. ~~ ~ 

~~ 

-Vu le décret no2005-1676 du 1 6  décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

-Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

-Vu I'arrêté du 12 mars 1998, publié au journal officiel le 19 mars 1998, autorisant la société 
France Telecom à établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour fournir 
le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis suite à la 
commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du code la voirie 
routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) du 
31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution des travaux occupant la 
voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation 
publique ; 

Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, l e '  

Adjoint au Maire de Montpellier ; 

-Vu la demande No 307084 en date du 22/09/2010 pour laquelle le maître d'ouvrage France Telecom 
dont le siège est situé, UI Languedoc Roussillon, site Montpellier, 707 avenue du marché Gare 34933 
Montpellier-cedex 9, representée par M Christophe CHEVREAU, demande l'autorisation d'occuper le 
domaine public routier communal ; 



- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de télécommunications, le 
pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom, UI Languedoc Roussillon, Allée de Bacchus 66965 Perpignan, ci- 
après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des conditions 
particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend effet à la 
date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation accordée au 
permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et pour 
fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 
Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou morale sans 

le consentement préalable écrit de la Ville. 
Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un délai de 

six mois suivant la date du présent arrêté. 
Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six mois au 

moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature et linéaire : 

~ - ~ 4 é p o s e - & i t ~ ~ e s ~ s o ~ ~ F â i ~ t e ~ 8 ~ m I ;  =- ~~ ~ ~ ~~~~~ - -  ~~~~ ~ ~~ ~~~ ~ ~ - - ~ ~ ~  ~~~ ~~ 

Pose d'artères souterraines : 420 ml en 0 45. . 

Localisation : PLACE SAINT DENIS. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état doit faire 
l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la présente et prend fin à la 
même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de permission 
de voirie susvisée. Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire ou définitif, aux 
voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris dans l'emprise du domaine 
public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les dépenses résultant de ces 
modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations doivent être 
conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait ultérieurement 
inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacerjusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour protéger et 
préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les travaux. A cette fin, il 
contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui indiquent les dispositions techniques 
de protection des ouvrages à respecter. II en tient compte pour l'élaborations de son projet et pour 
l'exécution des travaux. II est également tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité 
prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 



Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour assurer la 
circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier; l'engagement, l'exécution et 
l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et prescriptions définies par la 
réglementation communale régissant les interventions sur la voie publique (règlement d'exécution des 
travaux occupant la voirie communale et arrêté de coordination des travaux à réaliser sur les voies 
ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur autorisé en 
vertu de l'article L.33-1 du code des postes et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses installations qu'il 
conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le permissionnaire 
s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur des installations. 

Article 5 - Res~onsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, d'entretien et de 
propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou accidents qui 
pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-vis de la Ville que des 
tie-rF~-~-~-~-~-- ~ ~~~~~~ ~~~ ~~ ~ ~~-~ ~ ~ 

~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ - ~  -- 

~~ ~ 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent affecter les 
installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déolacement ou suo~ression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de réparation 
à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres travaux visant à modifier, 
déplacer ou supprimer les installations sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine public occupé 
doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit procéder, à ses frais et dans 
les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la modification ou à la suppression de ses 
installations sur le domaine public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Intewentions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est autorisé à 
réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 



Article 8 - Récolement. 1 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à la ville 
(service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

e Un plan de récolement des installations sur support papier à l'échelle 1/200he, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intëgrera ces installations dans la base de données caractérisant les plans 
itinéraires. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est abandonnée 
avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher pour discuter du devenir 
des installations. 

Dans i'hypothëse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de permission de 
voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, elles seraient soit 
rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés 
remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au sujet de 
l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux juridictions 
compétentes. 

~ ~~~~~. 
~ ~ 

-- ~- 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le concerne, à 
Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier Payeur Municipal et au 
Permissionnaire. 

Montpellier, le 25 OCTOBRE 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3910 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

-- 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire,; 

- VU l'arrêté du 22 octobre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Michel Passet, 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 
circulah~d'~s~lesyoiësd~~MMo~er;r ;r ; r ; r ; r ;~~~ ~ ~ ~ ~ ~ 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2011 inclus, le Boulevard du Jeu de 
Paume dans sa partie comprise entre la Rue André Michel et la Place Edouard Adam est soumis 
aux prescriptions détïnies ci-dessous : 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 octobre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

e, 

- 
~ ~ 

Publié le : 
2'5 ~ ~ OCV. 2010 



, . V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  M 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3928 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Cours Gambetta 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 22 octobre 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Michel 
Passet, Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
~ ~ c ~ C n ~ a ~ ~ ~ - ~ s : l e s s s V o ~ e e s s d e M ~ f i e r r r r  "- -- ~~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 octobre 2010 et jusqu'au 31 juillet 2011 inclus, le Cours Gambetta est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Montpellier, le 25 octobre 2010 

Madame le Maire 

-~ ~ ~ - 
~~~~~~~~~~ ~ 

~ 

~ ~~~ ~~-~~ 
p ~ ~ ~ ~ ~ -  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
l'Adjoint au Maire, 
Michel PASSET 



Ville d e  I 
Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000040632-AR 1 

Publics 
Etat civil 

Acte Certifié exécutoire 
I I 

Envoi : 25/10/2010 
Réception par le Préfet: 25/10/2010 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02010/1035/T/R 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 
L 2122-32 ; 

1 I 

Délegation Officier d'Etat Civil concernant Mme Laure 
Fargier 

le 30 octobre 2010 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 2009113 1 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de mariage du samedi 30 octobre 2010 
à 14 heures 30 ; 

Arrête : 

- Madame Laure Fargier, Conseiller Municipal, reçoit délégation de fonction d'officier d'Etat-Civil pour 
célébrer le maxiage du samedi 30 octobre 2010 à 14 heures 30; 

Article 2 : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Maine est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, le 25 Octobre 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 
1 
I Notifié le : 

Hélène MANDROUX 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010MTiR/DGU- 
P473 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Maréchal Leclerc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des coilectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-25, R. 411-4, R. 41 1-8, R. 
413-1, R. 415-6, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12, R. 417-3 et R.411-7 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009iNT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- - - - - - - - 
~ ~~. ~~ . 

~ ~ ~~ 

- 
- ~ - - - ~  

-~ ~ ~ 

~ ~ ~~ 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Un sens unique est institué Avenue du Maréchal Leclerc depuis la Rue des Razeteurs vers et 
jusqu'à la Rue de Centrayrargues. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de l'Avenue du Maréchal Leclerc et de l'Avenue Albert Dubout 
à l'intersection de l'Avenue du Maréchal Leclerc et de l'Avenue de Palavas 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 



À l'intersection de l'Avenue du Maréchal Leclerc et du Boulevard de la Pemque;les conducteurs 
circulant sur l'Avenue du Maréchal Leclerc sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans le Boulevard de la Perruque pour tous les véhicules venant 
de 1'Avenue du Maréchal Leclerc. 

Article 5;  

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih Avenue du Maréchal Leclerc dans sa partie 
comprise entre le no 701 et la Rue Mion Saint Michel. 

Article 6 I 

L'avenue du Maréchal Leclerc dans sa partie comprise entre le Boulevard de la Perruque et 
l'Avenue Albert Dubout est incluse dans la zone 30 dénommée CITE MION. 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Avenue du Maréchal Leclerc côté pair dans sa partie comprise 
entre le Boulevard de la Perruque et la Rue des Coquelicots. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à18-sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en foumère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 8 : 

Lestationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol avenue du Maréchal 
Leclerc des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue de Centrayrargues et la Rue de la 
Manade. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 



Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue du Maréchal Leclerc 
côté impair au no 5 19 et côté pair au no 694. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foumère immédiate. 

Article 10 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Avenue du Maréchal Leclerc côté 
impair face au no 654 ( 1 place(s) ) et au droit du no 723 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule a l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foumère immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 11 ; 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 13.; 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 octobre 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3950 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Clos René 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison dedu tournage d'un film à la 
demande de X FACTOR ; 

Arrête : 

Article ler : 
, 

Le 06 novembre 2010, Rue du Clos René, le stationnement est interdit fape au no 8 et réservé au 
véhicule de X FACTOR ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 



contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera pubiié et affiché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Publie le : 0.3 NO!. 2010 

Montpellier, le 28 octobre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDR 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3959 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard de l'Aéroport International 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

. .  ~ .~~ . ~~~~~~~~~~~~~~~~- ~ 

~ ~ ~ ~ ~ - - - ~ - ~ - ~ ~  ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utiiisation de l'espa 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison de Ia déambulation de la 
Compagnie Wiüi Domer à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2010 et jnsqu'au 14 novembre 2010 inclus, Boulevard de l'Aéroport 
International sur le coté droit de la contre ailée le stationnement est interdit et réservé aux 
veliicules de la manifestation de la Zone Artistique Temporaire ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~~ ~ ~ - ~x5,i& Ii-;- ~ ~ - -  ~~ ~ ~~~ - - -  ~p~~~~ 

~ ~ 



Ville  d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3960 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place de Thessalie 

Madame le Maire de ta V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les artic1es.L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatxième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
----- 

~ . . .  ~ ~~~~ ~ 

- ~ ~ ~~~ ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; . . .  . 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison de la déambulation de la 
Compagnie Willi Dorner à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 14 novembre 2010 inclus, pendant le temps de 
ladéambulation,Place de Thessalie, ducoté du boulevard de l'Aéroport International le 
statio~ement est interdit et réservé aux véhicules de la manifestation de la Zone Artistique 
Temporaire ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate ; 

Article 2 : 

Les dispositions défïnies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 
Madame le Maire 

w 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~ ~ ~- pubj61e-;---- a o,o..~ ~ 

~~ ~ ~ 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3962 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a- 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Place du Millénaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 

~ 

circulation dans les voies de Montpellier ; 
~~~ ~ 

~ ~ - - ~ ~ ~ - ~ ~ ~ - ~ - ~ . ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~  ~~~~~~~~~~~ ~ 

-- . ~ ~ 

- W le réglerneAt communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la déambulation de la 
Compagnie Willi Dorner à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Articie ler : 

À compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 14 novembre 2010 inclus, pendant le temps de la 
déambulation, Place du Millénaire, la circulation est interdite sauf au veliicule utilitaire de la 
Compagnie ; 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 
Madame le Maire 

Publié le : 
- -  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voirie 

Arrêté no 2010/Nî/RIDGU- 
T3970 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, h e  1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T3004 du 11 juin 2010 ; . . 
~-~~~ ----p 

~~ ~.~~~ 
~ ~ 

~-~ ~~ ---.- - 
~ ~ ~~ ~~~ - ~ ~~ 

- W l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation . 
. 

générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; . . ... . ~ , 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concemwtla ... 

circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, Rue de Clémentville 
dans le sens de la Rue des Sureaux vers la Rue des Genévriers, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/lUDGU-T3004 du 11 iuin 2010, est abrogé. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pubfique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par delegation 

: . Q : 3  NBV. 2010 

~. . . 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3972 

Arrêté temporaire 
Mesures de circuiation 

Rue des Sureaux 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et lime 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
dans les voies de Montpellier . . ; 

~ 

~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ - - - - - - - - ~ ~ ~  ~~ ~~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisatioil de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 31 d6cembre 2010 inclus, la circulation est interdite 
Rue des Sureaux dans sa partie comprise entre la Rue de Clémentville et la Rue des Genévriers. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue de ClémentviUe, emprunte : 
0 la Rue des Genévriers 

et se termine sur la Rue des Sureaux. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afnché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Id- 

Publié le : #m. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté na 2010/NT/R/DGU- 
'El980 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jugan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 

- W le réglement communal d'occu n de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est néces des dispositions particulières concernant 
circulation et le stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison des bavaux : . . 
d'extension du réseau téléphonique à la demande de Free ; . . 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Jugan dans sa 
partie comprise entre le Quai des Tanneurs et la Rue de Plagne est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

m la circulation est interdite ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Quai des Tanneurs, emprunte . la Rue du Faubourg Boutonnet 
la Rue Bosquet 

et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

p-~-~~--~~ --------- - - - ~  
~~ ~~~~-~~~ 

, 

Publié le : . Q 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3982 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de l'Abbé de 1'Epée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaweme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; -------.--- 

~ -~ - - - - - -  ~ 

-~ --- 
~ 

-- 
~ ~~ 

~ - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'extension du 
réseau tél6phonique à la demande de Free ; 

Arrête : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 10 décembre 2010 inclus, la Rue de l'Abbé de 
1'Epée est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 

e le stationnement est interdit. 

Article 2~ 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

Publié le : 0 3 NOV. 2010 

ces 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Bosquet 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signaIisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
lacircuiatioa dansles v o i e m t p x l l e r  ;- 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~ ~ - ~ 

- ~~ - - 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau téléphonique à la demande de Free ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 26 novembre 2010 inclus, la Rue Bosquet dans sa 
partie comprise entre la Rue du Faubourg Boutonnet et la Rue de Plagne est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmm ; 

le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue du Faubourg Boutonnet, 
emprunte : 

e la Rue Achille Bégé 
et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la  mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions déf ies  par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 28 otobre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

---- 
~~~~~ ~~~ ~~ ~ ~ ~ 

- ~ 

~ ~~ 

Publié le : 0 3 N O V .  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3983 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Vincent de Paul 

Madame le Maire de la Vüie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
- -  - ~~~~~~~~~~~ 1 a c i r c u l a t i o ~ a n s l e ~ ~ o i ~ o n Q e I l i e r ; ~ ~ ~  ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~~ ~ ~ ~ - ~ ~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension du réseau 
téléphonique à la demande de Frre ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 novembre 2010 et jusqu'au 10 décembre 2010 inclus, la Rue Saint Vincent de 
Paul entre le no 1 et le no 3 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des vexcules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2; 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la V u e  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

Publié le : 
O 3 NOV. 2 0 1  

~~ ~- ~~- ~~~~~ ~~~ ~ 

~~ ~ ~ ~ ~ ~~~ ~ ~ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ ~ ~ ....... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T3990 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités tedoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
i a c i r c u l a t i o n d ~ s l e s ~ o i e s s s d e ~ ~ M o n ~ ~ ~ ~ - e r ;  ~~.~~~~~~~~~~~~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~ ~~ ~~ ~ ~ ~~ ~ 

' '  - W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté eu raison des travaux de réhabilitation de 
1 ~ ~ a n x  à la c!emmde de l'entreprise V U S  MACOIWERE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 novembre 2010 et jusqu'au 10 décembre 2010 inclus, Avenue du Pont Juvénal 
côté impair sur 2 places de stationnement au droit du No 31 , le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de clôtures 
temporaires. 

Le non respect des dispositions préwes aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
~ ---- 

O J'NCV. Ifil0 
~~~~~~~~~~~~~ 

~ 

~ ~~~~~ 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3991 

M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Pertuisanes 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ - ~  la circulation - - - -  ~ ~ ~ - - ~ ~  dans-lesvoies dehlontpelker;,_ ---- ~ .~ ~ ~ ~~~- - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuli'eres concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation d'une 
dalle de couverture à la demande des Szrÿices Techniques de !a Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, la Rue des Pertuisanes 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e La vitesse maximale autorisée est f ï é e  à 30 Kmih. 

Les véhicules circulant habituellement sur ce tronçon seront déviés sur la portion de voie 
provisoire réalisée pour la circonstance. 
Ces dispositions sont auplicables de 8h30 à 19h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 

Publié le : wwu&a 
~ ~~~~~~~~~~~~~~~ 

~ ~ 

~~~ ~ ~ 

~ --- 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T3946 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Thèbes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'inshuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

p~ 
~- . ~-~ ~~-~~~~ ~~~~~~ ~ ~ 

~ ~ ~ - ~ ~ - p  

ccupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.o.u. 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des venicules sur la voie du présent arrêté en raison de la déambulation de la 
Compagnie W i  Dorner à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 16 novembre 2010 inclus, Rue de Thebes dans sa 
partie comprise coté ouest, le stationnement est interdit et réservé aux venicules de la 
manifestation de la Zone Artistique Temporaire ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 16 novembre 2010 inclus, Rue de Thebes dans sa 
partie comprise coté ouest, sur trottoir, le stationnement des venicules deux roues motorisés ou 
non est interdit et réservé à la Zone Artistique Temporaire ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

p - - ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~  ~ 

~ ~ ~~~~~~~~~~ 

~-~~~~~ 
~ ~~ ~ ~~~ ~~~ 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

.~ . 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Pubiié le : 0:3 NO!. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MT/R/DGU- 
T3947 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Zeus 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de ~ o n t ~ e l l i e r  ; 

~~~~~.~~~~~~~~~~ ~ 

~ ~ ~ ~ 

~ ~ 

. . 
, - W le réglement communal d'occupation et d'utilisation 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulieres concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de la déambulation de la 
Compagnie Willi Domer à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 14 novembre 2010 inclus, pendant le temps de la 
déambulation, Place Zeus dans sa partie comprise coté nord ; le stationnement est interdit aux 2 
roues, tricycles et quadncycles motorisés ou non. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate ; 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afnché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURlENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTBIUDGU- 
T3948 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, qnalrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation généraie de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

.. . . . . ~ . ~ . . ~  -- 
- ~ - ~ ~ ~  ~ 

~- -~ 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urb 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison de la déambulation de la 
Compagnie WiUi Dorner à la demande de la Direction de la Culture et du Pabunoine ; 

Arrête : 

Arîicle ler : 

A compter du 05 novembre 2010 et jusqu'au 14 novembre 2010 inclus, Place du Père Louis, le 
stationnement est interdit et réservé aux véhicules de la manifestation de la Zone Artistique 
Temporaire ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise e n  place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérauit et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et afiïché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX p 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

~ ~ publié- le ::~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ ~ - - -- -- - 
0:3'NBV, 2010. . ~~ ~~~ ~ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3940 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Voies diverses 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interminist6rielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant déiégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ ----- ~~-~ -- 
~~ ~~~~~~ ~ - - ~ ~ - ~ - - - ~ - ~ ~  ~~~ ~ 

~~ ~ 

- W le réglement communal d'occupationet d'utilisation de l'espac 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des venicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la déambulation de la 
Compagnie Wiüi Domer à la demande de la Direction de la Culture et du Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 06 novembre 2010 de 14h à 18h. 
du 7 novembre au 10 novembre 2010 de 10h à 18h, 
le 11 novembre 2010 de 10h à 12h et de 15h à lïh, 
le 12 novembre 2010 de 1% à 18h, 
et le 13 novembre 2010 de 8h à 10h et de 1% à S i ,  la circulation est autorisée après le 
passage de la déambulation de la Compagnie Willi Dorner qui est prioritaire sur : 

e la Rue de Verdun dans sa partie comprise entre la Rue Aristide Ollivier et la Rue du Pont 
de Lattes ; 

O la Rue du Pont de Lattes dans sa partie comprise entre la rue de Verdun et la Rue de la 
Méditerranée ; 

e la Rue de la Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la rue 
d'Alsace ; 
la Rue d'Alsace dans sa partie comprise entre la Rue de la Méditerranée et la Rue Pralon ; 

O la Rue Pralon ; 
O la Place François Jaumes ; 
e la Rue Isidore Girard ; 
e l'Avenue du Pont Juvénal dans sa ~ar t ie  com~rise entre la Rue Girard et la Rue Jeanne 



d'Arc ; l 
1 

O la Rue Jeanne d'Arc ; 
O l'Avenue des Etats du Languedoc dans sa partie comprise entre la Rue Jeanne d'Arc et 

l'Allée Henri II de Monmorency ; 
e l'Ailée Henri II de Montmorency dans sa partie comprise entre l'Avenue des Etats du 

Languedoc et la Rue Cité Benoit ; 
l'Avenue Henri Frenay dans sa partie comprise entre l'Escalier de la Cité Benoit et le 
Passage de l'Horloge ; 

e le Passage de l'Horloge ; 
e l'Allée Jules Milhau dans sa partie comprise entre le Passage de l'Horloge et la Place 

Francis Ponge ; 
e la Place Francis Ponge ; 
e la Cour du Raisin ; 
e la Rue de la Spirale dans sa partie comprise entre la Cour du Raisin et la Rue des 

Pertuisanes ; 
e la Rue des Pertuisanes dans sa partie comprise entre la rue de la Spirale et le Boulevard de 

l'Aéroport international 
0 la Rue Henri Frenay entre le Boulevard de l'Aéroport Intetnational et la Place du Nombre 

d'Or ; 
e la Place du Nombre d'Or ; 

la Place de Marathon ; 
e la Rue Léon Blum dans sa partie comprise entre la Place du Marathon et l'Avenue Jacques 

Cartier ; 
0 la Place de Thessalie ; 
e la Place du Millénaire ; 
e l'Allée de l'Eubée. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ï e s  par le présentmêté prendro-kjmnùela mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 octobre 2010 

Madame le Maire 

Publié le : 0 3 BOU . 2010 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU- 
T3949 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Quai des Tanneurs 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtonaies et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- - W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
c i r c u h t i o n ~ ~ m i e ~ ~ n t p e I l i e r  ; -- - 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau téléphonique à la demande de Free ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 décembre 2010 et jusqulau 31 décembre 2010 inclus, le Quai des Tanneurs 
entre le no 21 et le no 23 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
8 le stationnement est interdit ; 
r la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 octobre 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : O 3'NOid. 2010 
~- 



V i l l e  d e  . 
M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T3992 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpeUier 

l 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ferdinand Fabre 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaûième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
~~~~ 

~ ~~ 

~ ~~~~~ 

~~~ ~~~~ ~ ~ 

~ ~~~~~~~ 

~ ~~~~~~~~~~~~~~~ 

- V U  le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veXcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension du réseau téléphonique à la demande de Free ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 décembre 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010 inclus, la Rue Ferdinand Fabre 
dans sa partie comprise entre le Quai du Verdanson et la Rue Lakanal est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Quai des Tanneurs, emprunte : 
la Rue Jugan 

et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confonnément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 octobre 2010 

Madame le Maire 
-- - 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

/ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

....... ~ . . ~  ~ . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3995 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Haguenot 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- Vü l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~ ~-~~~ - ~ - - -  -~ - 
~~~~~ ~ ~ - W le réglemënt communal d'occ~p%~ët~dutilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 10 novembre 2010 inclus, Rue Haguenot entre le 
no 21 et le no 25, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 octobre 20193 

Publié le : i! § 20fl 

' d l  
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-. .. .. ... .. . - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3998 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Méditerranée 
et Rue d'Alsace 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'anêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- ~~~ ~ 

- W le réglemëntk6=~ald'occupation ët d'utilisation de i'espace urbain (R.OIU.E.U.) ; ~ 

- CONSIDERANI qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de chaussée à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, la circulation est 
interdite sur : . la Rue de la Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Place 

François Jaumes ; 
e la Rue d'Alsace dans sa partie comprise entre la Rue Pralon et la Rue de la Méditerranée. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, les véhicules de secours, et de 
service public. 
La déviation suivante est mise en place : 

m par : 
O la Rue Henri René 
O la Place Carnot 
O la Rue Louis Figuier 
O la Rue du Pont de Lattes 



Article 2 : 

A compter du 08 novembre 2010 et jusqu'au 19 novembre 2010 inclus, Rue de la Méditerranée 
dans sa partie comprise entre la Rue du Pont de Lattes et la Place François Jaumes, le 
stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 ; 

Les dispositions déf ies  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le coilceae, de l'exécution du présent arrêté 

~~ ~~ 

~ ~ - ~ ~~ ~~~~~ qui sera publié et affiché confom~~e~à-larégiemen~&~e~~igueur~ ~ - - ~  ~~ ~ 

Montpellier, le 29 octobre 2010 / 

Publié le : 5 isY, 2018 

Madame le Maire / 

, ? b b  'V,O'i 

Hélène MANDROUX , ' : ' ,-1;?&%h 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FJ2EURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T3997 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pic Saint Loup 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-- ---- - - 
~ ~ ~ 

~ ~ ~~~ 

~~~~~~~~~~~~~ 

- 

. - . .. VUle réglemeÜtc6~nnal d'occupation et d'utilisationde l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau Numéricable à la demande de la SC1 Amande. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 novembre 2010, l'Avenue du Pic Saint Loup au no 1006 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des veliicules est alternée par feux ou K10 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 12h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 29 octobre 2010 

Madame le Maire 

-~-p-~~~ ~~ 

Publie le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTEPDO 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
P486 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et. de stationnement 

Boulevard Berthelot 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 àL2213.6; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 417-10, R. 
417-12, R. 417-3 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

~ 

- - .  ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~ ~ ~ ~ ~ - ~ ~  - VUllarrêté ~~ ~~ municipaLduUkQ-~FRbre. ~ - - -  2OQ9+Y3309/NT/RfDGI;r:PZ 1,  portanteglementation~ - ~ ~ ~ 

du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-P436 du 10 septembre 2010, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules boulevard Berthelot ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglerneiltaiion générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est n é c e s k e  de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler; 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 h d h  Boulevard Berthelot entre le no 23 et le no 33. 



La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à l'intersection de l'Avenue de Villeneuve-Angoulème, du Boulevard Berthelot et de la Rue 

Emest Michel . à l'intersection du Boulevard Vieussens, du Boulevard Berthelot et de l'Avenue de Maurin 
à l'intersection de la Place du Huit Mai 1945, du Boulevard Berthelot, de la Rue Raoux, de 
l'Avenue Lepic, de l'Allée des Sophoras, de l'Avenue Georges Clémenceau, de la Rue des 
Cambiadours, du Boulevard Renouvier, de la Rue de Claret, de l'Allée de Bosserville, de la 
Rue Saint Cléophas et de l'Avenue de Toulouse 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 3 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Boulevard Berthelot côté pair et dans le sens de la circulation dans sa partie comprise entre 
le no 4 ter et l'Avenue de Villeneuve-Angoulème, et dans sa partie comprise entre le no 24 et 
I'Avenue de Maurin. 

Article 4 I 

~~~~~.~ ~~ 

. , Le:stationnement~payant ~~~~~touslesvéhicules estauhxm7hdanmemoyenne-dur6~; arrx~~~ ~ 

~ 

emplacements prévus à cet effet Boulevard Berthelot des deux côtés. 
Ces dispositions sont applicables &9hà 18h et sauf dimanche etjours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes deirière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 5 : 

Les véhicules de livraison ont 2 places réservées Boulevard Berthelot côté pair au no 22. 
Ces dispositions sont applicablesde 8h00 à Oh00 toa les j i sqsauf  dimanchatjwrs fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout aube véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/RfDGU-P436 du 10 sepmbre 2020 susvisé est 
abrogé. 

Le Directeur Général des Services .de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 0 8 j#jv. 


